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RESUSLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE du LOIRET 

  

< ( 
ORLEANS. le — 3 RQUT 1390 

DIRECTION de l'ADMINISTRATION 
GENERALE et de ia REGLEMENTATION 

Bureau de l'Environnement 

HB/EB -— Tél : 38.81.41.32 

ARRETE 

autorisant la Société MAURY IMPRIMEUR à poursuivre 
et à étendre l'exploitation de son établissement situé Z.I., Route 

d’Etampes à MALESHERBES, avec mise à jour 

administrative 

LE PREFET DE LA REGION CENTRE 
PREFET DU LOIRET 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU la demande présentée le 10 novembre 1987 et complétée les 17 février 
1989 et 10 octobre 1989 par la Société MAURY IMPRIMEUR, implantée 7.1. 

Route d'Etampes à MALESHERBES, en vue d'obtenir l'autorisation de 

poursuivre et d'étendre 1’exploitation de son établissement, 

VU Ja loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations 
pour la protection de l’environnement, 

VU la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation 
des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de 1a 

loi précitée, 

VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l’application de la loi 
du 12 juillet 1983, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement, 

VU Ja loi du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux, 
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VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

vu 

la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la 

répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 

le Règlement Sanitaire Départemental, 

le récépissé de déclaration en date du 13 mai 1976 délivré à la S.A. 
MAURY  IMPRIMEUR ayant fait connaître son intention d'exploiter un 

compresseur d’air et un réservoir de 15 000 1 de F.0.D., 

le rétépissé de déclaration en date du 2? novembre 1978 adressé à la 

Société MAURY concernant un stockage de solvants et un dépôt de gaz 

combustible liquéfié, 

le récépissé du 14 novembre 1980 concernant l'extension du dépôt de gaz 

combustible, 

le récépissé de déclaration en date du 30 septembre 1986 adressé à 

l'industriel concernant l'installation de transformateurs, 

l’ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

l'arrêté préfectoral du 7 février 1990 prescrivant l'ouverture d’une 

enquête publique dans Ta commune de MALESHERBES du 23 février au 

23 mars 1990 incius, 

les publications de 1’avis d'enquête, 

le registre de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le commissaire 

enquêteur, 

l’avis émis le 17 avril 1990 par le Sous-Préfet de PITHIVIERS, 

l'avis du Directeur Départemental de l’Equipement, en date du 
26 février 1990, 

l’avis du Directeur Départemental de 1’Agriculture et de la Forêt, en 
date du 23 février 1990,



VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

l'avis du Chef du Service Interministériel Régional des Affaires 

Civiles et Economiques de Défense et de Protection Civiles, en date du 

14 février 1990, 

l’avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, en date 
du 15 février 1990, 

l'avis de l’Architecte des Bâtiments de France, en date du 21 février 

1990, 

l’avis du Délégué Régional à l'Architecture et à l'Environnement, en 
date du îer mars 1990, 

es rapports de l’Inspecteur des Installations Classées, 

Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche, en date des 

18 juillet 1989, 15 novembre 1989 et 7 juin 1990, 

la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil 

Départemental d'Hygiène et des propositions de l’Inspecteur, 

l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 20 juin 1990, 

la notification à 1’intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa 

demande, 

CONSIDERANT que : 

- le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 

Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours et Île 

Conseil Municipal de MALESHERBES n’ont pas émis d'avis bien qu'ayant 

été réglementairement consultés, 

— toutes les formalités prévues par la réglementation ont été 

remplies, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,
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ARRETE 

1.1. Le Directour de l'établissement. dont le siege 

social est situé, Lorie Industrielle 453530  MALESHERLES est. 

autorise sous resorve de la stricie GbscrvAtIion des 

disposilLions contenues dans le présent arrété À pratiguer Îles 

AGLIvVIiLes suivantes «ie la nomenciature dés fustailations 

Classées dans son établissement situé à MALESHERRES. 

   
  

1.2. Les prescriptions de la présente autorisation 
s'appliquent ésalement aux installations exploitées dans 
l'établissement par le pétitionnaire, et qui, bien que ne 
relevant pas de la nomenclature des installations classées, 
sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients 
présentés par les installations classées de l'établissement. 

c/o.



Article 2 : Conditions générales de l'autorisation 

2.1. Caractéristiques de l'établissement 

L'établissement, objet de la présente autorisation a 
pour activite principale : 

- l'impression par procédé offsct avec séchoir 
thermique. 

[ll comprend 

— | local de 1900 m2 abritant 6 machines offset à 
feuilles sans séchage thermique {charpente métalliaue)}, 

— | Jocal de 370 m2 pour le stockage des feujiles à 
plat {charpente métallique}, 

— | iocal de 1000 m2 pour l'atelier des 9 rotatives 
‘offset dont 8 équipées de sécheurs {oharpente métaliique, 
pOLEeAUX eén béton): ; accolé à ce batiment l'incinérateur : 1 
cvlindre couché de 2,5 m avec une cheminée de 10 [a à 

— À local de 1000 m2 pour je stockage des bobines üe 
papier {charpente métallique), 

a l'étage de ce bAtiment, se trouvent 

* les services administratifs 

* l'unité de photocomposition 

. traitement informatique des dennées, 
. développement des négatifs, 

impression des plaques offset... 

TITRE 

Prévention des risques d'incendie 

et d’'explosion 

Article 3 

2 3.1. Installations électriaues 

Les installations électriques ainsi que les circuits 
de fluide sous pression et de vapeurs doivent étre conformes 
aux textes législatifs et réglementaires et aux règles de l'art 
et doivent etre vérifiées réguliéerement. Les dispositions de 
l'arreèté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au 
titre de la législation des installations classées et 
susceptibles de .présenter des risques d'explosion sont 
applicables. 

3.2. Matériel électrique de zone à risque d'explosion 

Dans ces zones, il ne doit exister d'autres 

canalisations et appareils électriques que ceux nécessaires à 

l'alimentation et à la commande du matériel utilisé dans les 

dites zones. 

.……/...



Tous les cables doivent étre supportés et protégés 
contre les chocs sur tout leurs parcours et raccordés aux 
appareils conformément AUX indications donnees par les 
certificats d'homologation. 

Dans ces zones de securite, toutes les parties 
susceptibles d’emmagasiner les charges electriques (éléments de 
construction, appareillage, conduits, supports, etc...) sont 
reliées à une prise de terre conformément aux normes en 
vigueur. 

3.3. Toutes les installations de stockage et de 
distribution de produits contenant des solvants font l'objet de 
liaisons équipotentielles et d'une mise À terre conforme aux 
HORS of Ligueur 

4.4. 1] est interdit de fumer dans tous les atelicre 
en dehors des zones spécialement réservées à cet effet. 

article 4 

La Ventilation des installations où sont utilisés des 
solvants sera suffisante pour que ja concentration en vapeur 
inflammable ne dépasse pas Ja moitié de la limite inférieure 
d'explosivité (L.I1.E.), sans préjudice des dispositions du Code 

3 
du Travail 

Article 5 : 

3.1. L'établissement doit disposer de ressources 
eau ffisantes et d'une fiabilité contrôoiée : en particuiier 
une réser rve d'eau de 300m3 sera mise À JA disposition du 

D 

Fr 

service ‘Incendie. Le réseau pluvial pourra être aisément obturé en cas 
d'incendie. Il sera muni d'un bassin tampon. 

5.2. Equipement de détection et de lutte contre 
l'incendie. 

Les movens de détection et de lutte contre 1'inceucie. 
conformes aux normes en vigueur, comportent : 

—- des mOVensS fixes de détection de “lzamme 
judicieusement repartis à proximilé des Postes de prépalaLtioii 

  

aes encres, des Circuits de transpor de SOiLVant, des 
rotatives, des postes de nettovage du mater ie. des zones de 
Stockage de papier et de solvant. Le trpe de détecteur est 
déterminé en fonction des produits ou matériäux concernés ; 

- des dispositifs d'extinction automatiques ou manuels 
appropriés répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des 
dégagements, bien visibles et toujours facilement accessibles 

- des robinets d'incendie armés, judicieusement 
répartis el protégés du gel : A 

- tout autre moven de détection ou d'extinction jusé 
adéquat. 

le.



Leurs position, capacité et nombre sont définis sous 
la responsabilité de l'exploitant et au besoin en conformité 
avec les règles professionnelles d'usage, 

, 

Article 6 : Conceptious des bâatimen LS. et : 

  

Les bAtiments et locaux SAnt conçus et amonages cle 
façon à s'opposer efficacement À la propagation d'un incendie. 

Les batiments et dévots sont Accessibles facilement 
par les services de secours. 

Les Aires de cireulation sont aménagées pour que Les 
cnyins des services d'incendie puissent évoluer SANS 
difficulté. 

Len locAUX A riagues d'explosion où d'incomtis soront 
Sanipes d'au moins doeus IUSUCS opposées, selon Les regles   
Sous ALe COUVOeRLURE Vers L'exLérieur, poignées antittalioues) 

irticie 1 1: Permis de feu 

Tous Les  {ravaux de réparation ou d'Aménagement dans 
Ses Zones. susceptibles de développer des rISQUes ne  peuverit 
étre effectués qu'Aapres délivrance d'un permis de feu dument 
signe par L'exploitant ou par la personne que ce dernier aura 
nommément désigné, dans Le cas où des feux nus ou des points 
chauds risqueraäaient d'être mis en oeuvre. 

ES LTAaVAaUX ne pourront s'effectuer qu’en respectant 
s les règles d'une consiene particuliere établie sous dla 

responsabilité de l'exploitant et Jointe au permis. 

Des visites de contrôle par l'exploitant sont 
effectuées après toute intervention. 

  

: Consignes 

Des consignes 

   

  

    

if Mise eii 
oeuvre des movens d'or l'incendie, 
pour l'évacuation du personnel et pour AUX mOVens 
extérieurs de défense contre J'incendie. 

portées jé e 
oct 

5 

etant igeoment te Le 
formation sécurité ie sor ersonnel et À le Si 
besoin, d° s d'interr ion entrainées. 

Article 9 : Signalement des incidents de fonctionnement 

LES ateliers doivent étre 

  

25 d'appareils de 
communication ou d'arrét d'urgence permettant au personnel de 
signaler ou de prévenir rapidement tour incident soit 
automatiquement soit par tout autre moren défini par 
J'exploitant. 

1...



Ce dernier dresse une liste exhaustive des opérations a effectuer (arrét des machines...} en fonction de la nature et de la localisation de l'incident. 11 est précisé «; Opératious sont effectuées automatiquement ou manuellement. 

ces 

Fous incident grave ou accident devra être signalé à l'Inspection des Installations Classées dans les meilleurs délais, conformément A l'article 3 cu décret du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ia loi du 1% Juiliet 1976 relative aux tustallations classées pour LA protection de l'environnement. 

stticle 10 : Kérifications et .Soutroles 

Toutes les vérifications et Conrrôoles  cencernant notamment les MOVers de lutte contre l'incendie, les installations électr; ques, les dispositifs de sécurité , doivent faire l'objet d'une IHSCFIDEL)OnN SUL tn COJILLre ouvert A cet effet avoc les MeNLIONS suivantes - 

- date el: nature des vérifications, 
7 PErFSOonhe où organisme chargé de Ja vérification, 
7 MOI de la vérification - vérification périodique 

OÙ Suite à un accident el, dans ce cas, nature et 
cause de l'incident. 

Ce registre doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées 

Article 11 : Prévention et lutte coutre les pollutions 
accCidentelles 

11.1. Toutes dispositions sont prises pour «qu'il ne 
PUISSe À avoir, en cas d'accident tel gaue rupture de récipient, 
déversement direct des matières dangereuses vers les égouts ou 
les milieux naturels (riviéres,...). 

Li... Capacité de rétention 

Toute citerne, cuve, récipient,(notamment les cuves de 
solvants À régérnérer) Stockage doit étre muni d'une capacité de 
rétention étanche dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valours suivantes D 

} 100 % de à Capacité du plus grand réservoir, 
- 00 % de la capacité totale des réservoirs associés. p

e
t
 

pa
ns
 

Les cuvettes de rétention doivent être correctement 
entretenues et débarassées, en tant que de besoin, des 
écoulements et effluents divers, de façon à ce qui, à tout 
moment, le volume disponible respecte les principes rappelés 
ci-dessus, sANS entraver l'évacuation du personnel. 

Les parois des capacités de rétention sont constituées 
par des murs résistants à la poussée des liquides 
éventuellement répandus. Les murs doivent présenter une 
Stabilité au feu de degré 4 heures. 

- 1...



TITRE JL] 
Prescriptions relatives à la lutte 
Contre les pollutions et nuisances 

Article 12 : Dispositions applicables aux déc hets 

12.1. Les déchets industriels sont climinés dans des installations réglementées à cet effet au titre de Ja loi du 19 juillet 1976, dans les conditions nécessaires pour assurer JA protection de l'environnement. 

12.2. Controle de l'élimination des déchets 

L'éliminalion des déchets fait l'obiet d'un suivi à la circulaire du Z4 Getobre 1985 relative aux dispositions à imponcr AUX: producteurs de déchets, prise en application de l'aArrète ministériel du 4 Janvier 1985. 

En particulier, J'exploitant Consigne sur un registre les opérations effectuées, relatives À j'élimination des déchets et établil-les bordereaux éventuellement requis. 

12.3. Les emballages vides souililée non repris par les fournisseurs sSont':traités comme les déchets visés par l'article 15.2 et 15.3. ° 

{s
o 12.4. L'incinération en piein air des déchets et 

résidus divers est interdite. 

Article 13 : Prévention du bruit et. des vibrations 

13.1. Les prescriptions de l'arrété ministériel et de 
l'instruction technique du 26 aout 1983 relatives aux bruits 
aériens mis dans l’environnement par les installations 
classées sont 

G 

applicables. 

13.2. Les véhicules et engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent étre conformes à la 

Lion en vigueur (les engins de chantier sont d'un 
Oué au titre du décret du 18 avri] 1969 et des 

LexXCes £snubsequents). 

++
 

reg lement.a 

Î tipe homoi 

13.3. L'usage de tous apbpareile de communication par 
Voie acoustique {Sirène, Avertisseur. hauts parleurs, ...) 
Senzntse pour le VOISINASE BEST PRPEPÉHI ET. Gil Rio dou empioi est 
EXCepUionnel et réservé à JA prévention &u au signalement 
d'incidents graves ou d'accideuts. 

13.4. L'Inspection des Installations Classées pourra 
demander que des études ou controles de 1! Situation acoustique 
sotent effectués par un Organisme qualifié. Les frais en seront 
supportés par l'exploitant. 

A 

& 
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13.5. Les niveaux Jimites sonores en limite de 
propriété sont : 

Période de jour GO duaA 
{7h à 20h} 

Périodes intermédiaires 53 dHA 

Période de nuit CG dHA 
(22h à Ghi 

Article 4 Eaux. Prévention de JA pollution et controle 
de. La consommation 

IA: 1. Toutes dispositions sont DrI&es pour isoler, à l’état le plus concentré possible, Tes divers effluents issus de l'établissement en vue de faciliter leur traitement. Les circuits d'eaux résiduaires Sont de L\ipe &éparatif 

LeS dispositifs de COJI6eLS doivent Ss1re aisément ACCOSKIDIES et aménagés de manibre à DErREULre à exécution de prélèvements dans l'effluent. 

14.2. Un plan du réseau d'égour faisant Anparaitre les Secteurs collectés, les regards et points de hranchement, est établi et résulièrement Lenu 4 jour. 

Ce schéma est tenu en Permanence à la disposition de L'Inspecteur des Installations Classées. 

14.3. Par Ailleurs, ii devra ë&+ 

- les points de rejets. 
- les valeurs maximales Bbeur 

Suivants: 

- DH entre 5,3 er #&,5 
.- Mes li ime/: 
. DEC 1120me/i 
- HrédrocAarbures X ÉO  prum ou 

DOS J20mE/i 
- les débits des effiuente. debit 

14.4. 

14.5. L 
prélervements dans 

‘exploitant procede, 
les effluents 

. DECO 

. DHKOS 

. Mes 

. PH 

- Débit 

loute pompe ou dispositif 
d'eau est muni d'un compteur volumétriaue. - 

et À leur analvse, 
trimestrielle des paramètres suivants sera effectuée : 

re précisé 

Eu moins les paramètres 

Dbm {suivant la norme 

AFNOR utilisée) 

MAX : 120m3/ jour. 

servant au prélèvement 

À ses à des 

une mesure 

frais, 

--./



LOS  TéSuUILALs seront tranemis à l'Inspecteur des Installations Classées. 

14.6. Les ateliers seront bourvus de produits absorbants pour circonscrire tout déversement accidentel de fiaquide polluant. 

14.7. Lie convention sSeTA “tablie avec la municipalite ; elle précisera les flux polluants admissibles DAT TA  &tALion d'épuration communale sur la base de l'article 14.3. 

14.8. Une rétention étanche de 1 © C 000 m3 permettra la récupération des eaux d'extinction d'un incendie év entuel. 

TEFRE LI 

Prévention de la pollution de l'air 

La détermination de la teneur des gaz émis en composés 
organiques volatils est effectuée par le dosage des 
hvdrocarbures non méthaniques. 

Le prélèvement de l'échantilion s'effectue dans Ja 
mesure du possible à l'aide d'une ligne chauffée. 

Lorsque l'echantilionnace est réalisé avec une ligne 
de prélevemerit non chauffée, le dosagss des hrdrocarbures est 
également effectué sur la partie condensee. 

Dans «ce Cas, la Leéneur en hvérocarbures des Saz sera 
la somme des teneurs mesurées danse 18£ parties gazeuses et 
condensées. 

Le volume die: 

normales de Lempé:t 

  

SAZ ÊHIS BEL exprimé dans les conditions 
é ALUrE et Ge pression (Üü C, 1 bar, l'eau étant 

supposée rester Sous 

    

de vapeuri. 

HBDIICEAt 
Aartici 

  

ir
 es aux rotatives offset 

  

Les gaz retetes à l'atmosphère ne doivent pas 
contenir, plus de ?U mg/xXm3 d'hvdrocarbures non méthaniques 
(exprimé en équivalent méthane). 

L'exploitant doit veiller au bon fonctionnement de ses 
installations {four de séchage. installations de 
dépolilution...). 

4 

Le débit maximum de £az rejeté à l'atmosphère est fixé 
à 35 O00 Nm3/h. 

1...



article :j8 

Les conduits de rciets à l'atmosphère possédent une 
section droite suffisante pour que jes mesures de débit 
puissent se réaliser cauns ies conditions de la 
norme NE OX 44 032. 

Article 14 

19.1. L'Inspecteur des Instatlations Classées peut 
demander, jorsau'ti lé  jJuve nécessaire, d'effectuer une 
surveillance régulière de leurs vrojete en hrdrocarbures. 

19.2. Dane lé Cns ou, pour un même rejet, celui-ci 
peut s'effectuer pas plusieurs ciowinées, les mesures 
s'effectuent alternativement gur je différents conduits. 

ue 

14,4. les pestiilale ile è sutosurvei} lance SOL 
ELrAanSmis trimestriel jement a l'inugspesrtion des Installations 
Clasaces sous une forme sxnthétigque mettant en évidence les 
Gvolutions des pPArTAMELTESR relenus dans Je temps et les 
CommMmentaAnt Si neCCSSA CE 

Article 20 : Vérifications et. controles des rejets 

  

Des Vérificarions périodiques sont réalisées à la 
demande de l'exploitant Par un organisme indépendant pour caler 1 ï { Aautosurveillaince. 

Elles devrent déterminer les flux et les 
concentrations en hrdrocarbures {avec répartition méthane - non 
méthane). 

La périodicité de ces vérifications est la suivante 

7 Semestrielle dans je cas de la surveillance en continu du bon fonctionnement du Ssrstème de traitement 
(ACt. 22.113: 

L'inspecteur des Installations Classées peut demander, 
lorsau‘ii le juge nécessaire, la recherche de paramètres supnliementaires ainsi UC OTGUr Autres contrôles inopinés ou 
rrOrtr. 

LOS resultALSs de ces conrrolies son 
7 3 

: 
Le 

réCebticn à l'inspecteur des Installations Classées. À 

Ues Controles «ont À la charge de l'exploitant. 

TITRE IV 

Prescriptions particulières 

Article 21 : 

L'exploitant doit pouvoir établir un bilan matière 
précis en  soivant, prenant en compte les quantités et‘“teneurs 
en solvants de tous les produits consommés Yy compris les 
solvants utilisés par exemple comme agents de dilution ou de 
nettorage, les quantités de solvants récupérées et celles 
éventuellement vendues, les quantités de solvants sous forme de 
déchets ou de produits de récupération destines à 
l'élimination. 

/.-



L'ensemble de ces documents sera conservé à 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Les résultats obtenus seront adressés deux fois par an 
à l'Engpecteur des Installations Classées. 

Article. 22 

  

Dans le cas où pour une installation donnée, l'arrêt 
ou le  dysfonctionnement du srvstème de traitement conduirait à 
des rejets Lnacceptables pour l'environnement, l'exploitant 
devra disposer du stock de pièces nécessaires à une remise en 
état rapide du système de traitement. 

TETRE V 
S ACLIVILÉS soumises à déclaration 

et AUUCreS réglementations 

Article 204 

l'arreté-tipe 461 est applicable aux compresseurs d'air, 
l'arrété-tiue 263 ect applicable aux Stockagses de liquides 
inflammables. 

l'arretée-tvoe 211 6£t  Abbliicable aux Stockages de SAaZ 
combustible Jiaqusfie. 
l'arrété-trpeo 455 est applicable aux transformateurs zu 
prialene 

L'arrêté-type 251 est applicable aux liquides halogénés, L'arrêté-type 81 bis est applicable aux dépôts de papiers 

La Circulaire du 17/7/7173, circulaire et instruction du 
17/4/7535 relatives aux léservVoirs enterrés dans lesquels sont 
CRAMAGSASIACE des liquides inflammables sont applicables 2% cet 
sta i RSomuen: 

TITRE VI 

Démantèlement 

  

l'arret de  l'expioilation du site fera l'objet de 
prescriptions spéciliaues vortant notamment sur  J'évacuation 
des matières souillées et le réaménagement du site. 

dans ur  elal te) qu? i ne S'y manifeste aucun des dangers ou 
inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi 
du 14 juillet 19756 {article 44 du décret du 21 septembre 19771. 

L'exploitant devra remettre le site de l'installation 
l



Articie 28 - 

Cette autorisation est accordée exclusivement au titre de la 
législation sur Îles installations classées et ne dispense pas 
l'exploitant de se conformer à toute autre réglementation pouvant lui 
être applicable : permis de construire, permission de voirie, 
autorisation de défrichage, de prélèvements d’eau, de forage, de 
rejet des eaux usées, autorisations du maire au titre de la sécurité, 
de 1’occupation du sol, etc... 

Article 26 - 

Le présent arrêté annule et remplace les dispositions antérieures. 

Article 27 7 

L'établissement sera disposé selon les indications contenues dans la 
demande d’autorisation et les documents qui étaient annexés à cette 
demande. 

Article 28 — 

Les eaux résiduaires de l'établissement devront être décantées et 
exemptes de toute substance susceptible d'un effet nocif que iconque 
avant Île rejet. Des regards permettant de faire des prélèvements 
juste avant l'évacuation à l'extérieur de l'établissement devront 
être aménagés et accessibles à tout instant et sur le domaine public 
à chaque fois que cela sera techniquement possible avec l'accord du 
faire. Ces prélèvements seront effectués au moins une fois par an par 
un agent de l'Administration ou une personne agréée par elle {la 
fréquence pouvant être rapprochée en cas de nécessité). Les analvses 
seront effectuées par le Laboratoire Régional d'Hygiène et de 
Bactériologie, 33, rue Stanisias Julien À  ORLEANS OU, en cas 
d’empêchement, par un Taboratoire agréé par l'Administration. Les 
frais de ces analyses seront à la charge de jl’industriel. 

Article 29 - 

Les conditions ainsi fixées ne peuvent, en aucun Cas, ni à aucune 
époque, faire obstacle à l'application des dispositions édictées par 
le livre II du Code du Travail et Îles décrets réglementaires pris en 
exécution dudit livre, dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité 1 î 
des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être 
régulièrement ordonnées pour ce but. 

sssfums



  

Le requérant sera tenu, en outre, de prendre toutes les précautions 
nécessaires dans l'intérêt de la salubrité et de la sécurité 
publiques, de se conformer, pour le même but, à toutes les mesures de 
précaution et autres dispositions que Tl'Administration jugerait 
utiles de lui prescrire par la suite. 

IT est expressément défendu de donner une extension quelconque à 
l'établissement, objet du présent arrêté, et d’y exercer des 
activités non déclarées avant d'en avoir obtenu l'autorisation. 

Article 32 - Permis de construire 

La présente - autorisation ne vaut pas permis de construire ou 
d'occupation du domaine public. 

Faute par Île demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans 
le présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par la suite, 
le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra : 

soit faire procéder d’office, aux frais de l'exploitant, à 
l'exécution des mesures prescrites 

soit obliger Tl’exploitant à consigner entre les mains d’un 
comptable public une somme répondant du montant des travaux à 
réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure 
de l'exécution des travaux. 

après avis du Conseil Départemental soit suspendre par arrété, 

ionnement de l'installation. d'Hygiène, Îîe fonctionn 

Ces sanctions admin ratives sont indépendantes des poursuites 
A pénales qui peuvent ati re exercées 

Article 34 - Annulation 

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le cas où il 
s'écoulerait, à compter du jour de sa notification, un délai de 
trois ans avant que l'établissement ait été mis en activité ou si son 
exploitation était interrompue pendant deux années consécutives, 
sauf le cas de force majeure.
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Article 35 - Jransfert des installations, changement d’exploitant 

En cas de cession de l'établissement, Île successeur ou son 
représentant devra faire connaître au Préfet de la Région Centre, 
Préfet du Loiret (sous le présent timbre), dans le mois qui suivra la 
prise de possession, la date de cette cession, les noms, prénoms et 
domicile du nouvel exploitant. 

S’il s’agit d’un société, indiquer sa raison sociale où sa 
dénomination, son siège Social, ainsi que la qualité du signataire de 
la déclaration. Le titre d’autorisation sera remis au nouvel 
exploitant. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire 
l'objet, avant réalisation, d’une déclaration au Préfet de la Région 
Centre, Préfet du Loiret, et, le cas échéant, d’une nouvelle 
autorisation. 

Article 36 - Cessation d'activité 

En cas de cessation de l'établissement, l'exploitant devra en faire 
la déclaration au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, dans 
le mois qui suit. 

L'exploitant devra, en outre, remettre Te site de l'installation 
dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des dangers ou 
inconvénients mentionnés à l’article 1er de la loi du 19 juillet 
1976. 

Article 37 - Droit des tiers 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, 
tous moyens et voies de droit étant expressément réservés à ces 
derniers pour les dommages que pourrait leur causer 1’établissement 
dont 11 s’agit. 

Article 38 - Sinistre 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite 
d’un incendie, d’une explosion où tout autre accident résultant de 
l’eploitation, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra 
décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à 
une nouvelle autorisation.
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Article 39 - Délai et voie de recours 

"DELAI ET VOIE DE RECOURS (article 14 de la loi n° 76-662 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection 
de l’environnement) : La présente décision ne peut être déférée qu’au 
Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur où l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la 
présente décision a été notifiée". 

Article 40. 

Le Maire de MALESHERBES est chargé de 

Joindre une ampliation de l’arrêté au dossier relatif à cette 
affaire qui sera classé dans les archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne 
concernée par l'exploitation. 

Afficher à Va mairie, pendant une durée minimum d’un mois, un 
extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant 
leur exécution sera immédiatement transmis par le Maire au Préfet de 
la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction de 1’Administration 
Générale et de la Réglementation 2ème Bureau. 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de 
façon visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

    

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de la Région Centre, 
Préfet du Loiret, et aux frais de l’expioitant, dans deux journaux 
locaux “LA REPUBLIQUE DU CENTRE" et “LA NOUVELLE REPUBLIQUE".



Article 43 - Exécution 
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Ce ce. :, Bean-François MOREAU 
hi 

  

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de 

PITHIVIERS, Île Maire de MALESHERBES, 1l'Inspecteur des Installations 

Classées, Île Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 

Sociales, et en général, tous agents de la Force Publique sont 

chargés, chacun en ce qui Île concerne, de l'exécution du présent 

arrété. 

Fait à ORLEANS, le 3 AQUT 1990 

mer LE PREFET, 
: Pour Ve Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

Jacques GERAULT 

DIFFUSION : 

- Original : dossier 

— Intéressé : Société MAURY IMPRIMEUR 

— M, 

sense 

— M. 
4 
lu 

— M. 

— M. 

— M. 

— M. 

— M. 

le Sous-Préfet de PITHIVIERS 

le Maire de MALESHERBES 

i'Inspecteur des Installations Classées 

Directeur Régional de 1’'Industrie et de la Recherche 

ie Directeur Départemental de l’Equipement 

le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociale 

ie Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civ îtes et 

Economiques de Défense et de Protection Civiles 

ie Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours 

le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi 

l'Architecte des Bâtiments de France 

ie Délégué Régional à l'Architecture et à 1’Environnement


